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UNE GARANTIE 
POUR L’AVENIR



L’urgence humanitaire frappe aux 
portes de l’Europe. 
Pour autant, et sans en ignorer les 
douloureuses circonstances, cet 
afflux de migrants ne doit pas nous 
détourner de notre objectif de 
solidarité auprès des populations 
villageoises sahéliennes.
Pas plus que les risques 
d’insécurité que nos équipes 
affrontent en toute lucidité.
Notre engagement est 
historiquement enraciné et vous, si 
indispensables donateurs, saurez 
nous soutenir dans la durée.
C’est pour vivifier ce lien que nous 
allons régulièrement à votre 
rencontre avec notre Lettre du 
Sahel. Pour vous emmener au plus 
près des réalités du quotidien des 
bénéficiaires des programmes de 
développement définis et conduits 
avec eux et elles.
N’oublions jamais, en effet, l’apport 
déterminant des femmes dans la 
conception et la réussite de nos 
projets communs. Elles 
s’émancipent au fur et à mesure  
qu’elles développent leurs propres 
ressources et contribuent d’une 
façon déterminante à maintenir la 
vie et l’espoir dans les villages du 
Sahel. 
Considérons-les à la hauteur de ce 
qu’elles démontrent : que, loin de 
l’illusoire rêve de l’exil, l’avenir est 
possible au Sahel.      
Merci de votre aide généreuse et 
de votre confiance pour réussir, 
ensemble, ce formidable pari.
 
Philippe Lecomte
Président
SOS SAHEL international France

Actualité

Les femmes effectuent les 2/3 
des heures travaillées et travaillent 
12 à 13h de plus que les hommes.

elles ne gagnent que 10% 
du revenu total mondial.MAIS 

Les femmes produisent 90% des denrées 
alimentaires et représentent 70% de la 
force de travail agricole.

elles n’obtiennent que 10% des crédits alloués 
aux petites exploitations agricoles.MAIS 

Seulement 1 jeune fille sur 3 
accède aux études secondaires.

POURTANT 
Elles investissent 90% de leur revenu 
pour leurs familles.

POURTANT 
Si toutes les femmes terminaient le cycle secondaire, 
12 millions d’enfants seraient sauvés de la faim.

70% des bénéficiaires des projets 
de SOS SAHEL sont des femmes. 

LES FEMMES 
SONT À L’HONNEUR
Célébrée ce 8 mars autour du thème « La parité en 2030 : 
avancer plus vite vers l’égalité des sexes! », la journée 
internationale de la femme a été une fois de plus l’occasion      
de rendre hommage aux femmes du Sahel. 
Pour Rémi Hémeryck, Délégué Général de SOS SAHEL, « la 
revendication pour l’égalité ne doit pas cesser. Nous devons 
garantir aux femmes d’aujourd’hui et à la future génération 
féminine l’accès aux mêmes droits que les hommes. C’est 
pourquoi SOS SAHEL place toujours les femmes au cœur de 
ses projets. Actrices incontournables pour lutter durablement 
contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire, elles participent 
activement au développement social et économique de leurs 
familles et de leurs villages. »
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LES SAHÉLIENNES EN CHIFFRES

€

€
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POUR L’AVENIR 

L’élevage 
est un levier 
essentiel pour 
l’émancipation 
des femmes 
du Sahel.

Nagaré, Burkina Faso, 6h du matin 
- Marie se réveille. Depuis quelques 
semaines, le lever du jour qui filtre à tra-
vers les petites fenêtres de sa maison 
n’est plus son seul repère. Désormais, le 
chant du jeune coq de son nouveau pou-
lailler est là pour rythmer son quotidien.

Mathias, son mari, s’habille, mange un 
peu de bouillie avec du pain, et se pré-
pare un petit sac pour partir aux champs. 
Il ne reviendra au village qu’en fin de jour-
née, un peu avant la tombée de la nuit.

Pour Marie, une journée très chargée 
s’annonce aussi. Après être allée cher-
cher de l’eau au forage et avoir préparé 
le repas des enfants, il est temps pour 
elle de se rendre à la petite étable que 
Mathias a fabriquée dans la cour de leur 
maison. 

Ici, ses boeufs l’attendent, ainsi que ses 
chèvres. Nettoyer et entretenir l’étable, 
stocker les déjections dans une fosse 
à compost, préparer la nourriture des 
bêtes et leurs médicaments, remplir les 

bassines qui servent d’abreuvoir avec 
de l’eau propre...Ensuite, direction le 
nouveau poulailler pour la collecte des 
oeufs et l’entretien. Cette succession de 
tâches, méthodique et organisée, elle l’a 
apprise avec l’animateur SOS SAHEL.

Pour Marie comme pour des milliers 
d’autres femmes de la région, ses ani-
maux sont plus qu’une activité lucrative : 
ils sont la clé vers un avenir meilleur, 
sécurisé, et indépendant. 

Bien intégrés au système agricole 
global, les animaux d’élevage sont un 
excellent levier de développement, et un 
réel investissement de long terme. Au 
Burkina Faso, mais aussi partout au 
Sahel, SOS SAHEL intègre systé-
matiquement l’élevage dans ses pro-
grammes. Marie et Mathias sont un 
exemple de réussite et leur ferme fait 
figure de modèle. 

LES ANIMAUX DU SAHEL

UNE GARANTIE
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UNE RÉGION ARIDE DU SAHEL
Le village de Nagaré se trouve dans la région Est du 
Burkina Faso. Dans cette zone du coeur du Sahel, le 
climat est très rude et les sécheresses successives 
sont une menace constante pour l’agriculture. Ici, 
plus de 40% de la population vit sous le seuil de 
pauvreté et ne parvient pas à se nourrir en quantité 
et qualité suffisantes.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.sossahel.org
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Dossier

EN IMMERSION DANS LA FERME DE

MARIE & MATHIAS
DES VACHES, DES CHÈVRES ET DES POULES !

LE MICRO-CRÉDIT, UN OUTIL EFFICACE D’ÉMANCIPATION DES FEMMES
Dans les zones rurales les plus isolées, les femmes ont un accès très restreint 
au crédit et ne peuvent pas développer d’activités économiques. Les usuriers 
traditionnels demandent un apport personnel important, et peuvent exercer des 
taux élevés. SOS SAHEL, avec son partenaire local FIIMBA, a mis en place au 
Burkina Faso un système de micro-crédit pour permettre aux femmes de démarrer 
une activité d’embouche. Pour une durée de 6 mois, le crédit permet d’acheter 
un ou deux animaux et les produits vétérinaires nécessaires. Les taux d’intérêt 
sont faibles, et calculés pour être facilement remboursés. Au bout de 6 mois, les 
animaux embouchés ont été vendus, les femmes peuvent réinvestir, rembourser 
leur crédit, et même dégager des bénéfices !

MES ANIMAUX SONT 
UNE GARANTIE 

POUR L’AVENIR DE 
MA FAMILLE
Avant, pour une 
femme, il était impos-
sible ici d’avoir assez 

d’argent pour investir 
dans une activité du-
rable. Avec le soutien 
de SOS SAHEL, j’ai 

pu obtenir mon premier 
crédit pour acheter un boeuf. 

J’ai participé à de nombreuses forma-
tions pour apprendre à la nourrir avec 
les produits locaux et à le soigner avec 
des médicaments adaptés. C’est ce 
qu’on appelle l’embouche. 

Au bout de quelques mois, mon 
boeuf était devenu assez gros et 
charnu pour être vendu. Au marché, 
on peut vendre un boeuf embouché 
près du double du prix d’achat. 

C’est Mathias, la plupart du temps qui 
va négocier sur le marché au bestiaux. 

Grâce à nos bénéfices, nous avons 
pu investir dans deux autres bœufs, 
que j’embouche à leur tour.

De plus, toutes ces méthodes et com-
pétences acquises m’ont permis de dé-
velopper d’autres activités d’élevage.

SOS SAHEL m’a fourni du grillage et 
avec Mathias et les conseils de l’ani-
mateur de SOS SAHEL, nous avons 
construit un poulailler qui protège 
nos volailles des prédateurs comme les 
éperviers.

J’élève et j’embouche aussi des chèvres 
et Mathias s’occupe de nos deux ânes 
qui sont des aides indispensables au 
champ. 

Aujourd’hui, mon crédit est totale-
ment remboursé et mon travail conti-
nue. Je suis très fière d’avoir réussi à 
être totalement indépendante. 

Une chèvre 
« embouchée » 
se vend au 
marché jusqu’à 
25 000 FCFA. 
Cette somme 
permet de nourrir 
toute la famille 
pendant un mois.MARIE

La volaille est surtout élevée 
pour ses oeufs et la vente.

J’INTÈGRE L’ÉLEVAGE 
DANS UN CERCLE 
AGRICOLE VERTUEUX
Les animaux de Marie sont 
très utiles à notre famille. Pas 
seulement lorsque nous les 
vendons ! Chaque jour, nous 
ramassons leurs excréments 
et ensuite, je les transforme en 
fumure organique. 

C’est un travail long et précis, que       
j’ai appris grâce à SOS SAHEL. 

Il comporte des étapes strictes à res-
pecter. Dans une fosse que j’ai creu-
sée, je superpose des herbes et des 
feuilles et le crottin des animaux. En 
arrosant régulièrement, on obtient 
un engrais de très bonne qualité et 
naturel, bien meilleur que les pro-
duits chimiques ! 

Ce fumier, je m’en sers dans 
mes champs, et Marie l’utilise 
pour fertiliser son jardin. 

C’est un cercle vertueux : chaque 
année sur mes terres, je produis 
des céréales comme du sésame, 
mais aussi de l’arachide et du niébé. 
Ces derniers sont la base de l’alimen-
tation de nos animaux, en particulier 
les fanes d’arachide qui sont un 
excellent complément aux pâtures. 
Je les conserve dans un hangar pour 
les mettre à l’abri des intempéries, et 
c’est Marie qui s’occupe de les amener 
à l’étable dans son panier en osier. 
C’est un vrai travail d’équipe !

40€€
1 COQ ET 5 POULES
Pour qu’une femme commence 
l’exploitation d’une  ferme avicole

120€€
3 CHÈVRES (1 MÂLE ET 2 FEMELLES) 
Pour qu’une famille puisse développer          
un nouveau troupeau

ET MOI, COMMENT 
PUIS-JE AGIR ?

Soit 13€ après 
déduction fiscale

MATHIAS

J’utilise le 
fumier créé 
avec le crottin 
des animaux 
pour fertiliser 
mes champs.

GRÂCE À SOS SAHEL 
ET SES DONATEURS

Depuis 5 ans au Burkina Faso,
SOS SAHEL a fourni :

3 800 chèvres
2 700 têtes de volaille

1400 bœufs

Marie nourrit ses animaux avec des fanes d’arachide.

Soit 40€ après 
déduction fiscale

LA LETTRE DU
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Parole d’expert

Dans la région de la Laiterie du Berger, 
quel type d’élevage rencontrez-vous ?
Au Sénégal, l’élevage fait vivre près 
de 30% de la population. Les produc-
teurs qui travaillent avec la Laiterie 
du Berger ont souvent des troupeaux 
de plusieurs dizaines d’animaux (80 
en moyenne) et sont pour la plupart 
semi-nomades. De fait, l’élevage est 
une activité très dépendante des 
ressources naturelles, et au Sahel en 
particulier, des saisons. Si la saison 
des pluies a été bonne, l’herbe aura 
suffisamment poussé et pourra nourrir 
le bétail sur place toute l’année. Si ce 
n’est pas le cas, les éleveurs partiront 
en transhumance avec leur troupeau 
et pourront parcourir jusqu’à 400 km 
pour trouver des pâturages et exploiter 
le fourrage résiduel de la saison des 
pluies. En accord avec les agriculteurs, 
les éleveurs peuvent également donner 
à leurs animaux les pailles restantes 
sur les champs de culture après les 
récoltes. 

80 animaux en transhumance, des cen-
taines de km parcourus...Ce système 
est-il efficace ?
L’efficacité et la pertinence de ce sys-
tème peuvent largement être remises 
en question. D’une part, parce que ces 
vaches ne sont souvent pas assez nour-
ries et soignées; en définitive il y a une 
limite à leur résilience face au climat, 
même si ce sont des animaux rustiques. 
En cas de sécheresse, ou de réalisation 
d’un autre risque probable dans la zone 
(épidémie, vol de bétail) un troupeau 
entier peut être décimé. Le producteur 
perd tout et n’a plus aucun moyen de 
subsistance. D’autre part, parce qu’elles 
produisent peu de lait, il y a réellement 
un devoir d’augmenter la producti-

vité. Enfin, parce que nourrir tous ces 
animaux est très coûteux et met une 
pression trop forte sur les ressources 
naturelles. L’accès à l’eau et à l’aliment 
de bétail est le problème principal des 
éleveurs. Aussi, des conflits peuvent 
éclater entre éleveurs, mais aussi avec 
les agriculteurs qui ne veulent pas voir 
des immenses troupeaux venir menacer 
leurs cultures de pleins champs. Enfin, 
ce système nomade ne permet pas aux 
éleveurs de profiter des services sociaux 
de base : les enfants ne peuvent pas, 
par exemple, être inscrits à l’école.

Comment améliorer le système d’éle-
vage au Sénégal ?
Aujourd’hui, certains éleveurs du Séné-
gal gagnent à peine plus de 60 euros 
par mois. Leur poids économique au 
sein de la société est très faible, ils 
sont isolés et peu entendus. Aussi, 
il est nécessaire que ce métier soit 
reconnu et valorisé : il faut créer des 
cursus de formations spécialisées pour 
passer d’un élevage traditionnel à un 
élevage pouvant également valoriser 
les connaissance techniques mo-
dernes. Les éleveurs doivent gagner en 
expertise et en compétence pour inten-
sifier leur production. Ils doivent être 
organisés pour peser collectivement 
et mieux produire en commun. Dans le 
cadre de leur partenariat avec la Laite-
rie du Berger, nous encourageons par 
exemple les éleveurs à faire des achats 
groupés d’aliment de bétail, ou à faire 
le transport du lait de manière groupée 
pour réduire les coûts.

Intensifier leur production et renoncer 
au nomadisme?
Effectivement, aujourd’hui, l’élevage 
nomade ne peut plus être une réponse 
systématique lorsqu’une sécheresse 

L’ÉLEVAGE AU SAHEL
      ENTRE CHALLENGES ET OPPORTUNITÉS

Dans les zones arides et semi-arides d’Afrique, l’économie repose en grande partie sur l’agriculture et 
l’élevage. La région compte plus de 50 millions de pasteurs et jusqu’à 200 millions d’agro-pasteurs. Ils 

fournissent 60% de la viande bovine, et 70% du lait de l’Afrique sub-saharienne*. Bagoré Bathily est le PDG fondateur 
de la Laiterie du Berger, une entreprise sociale dont l’objectif est de construire une filière laitière sénégalaise plus forte, 
avec un élevage plus productif, orienté vers le marché local. Dans cet entretien, il nous livre son point de vue sur les défis 
des éleveurs sénégalais et des perspectives d’avenir de ce secteur en expansion.

survient. Dans l’idéal, la ferme d’éle-
vage que nous développons dans 
le cadre de la Laiterie du Berger 
devra être composée d’une dizaine 
de vaches ayant la bonne balance 
entre rusticité et adaptation à notre 
environnement sahélien d’une part, et 
productivité d’autre part. Il s’agira sans 
doute d’animaux issus de croisement 
entre les races locales et les races 
plus laitières. Idéalement aussi, l’éle-
veur produira lui-même les fourrages, 
en partie au moins, pour alimenter son 
troupeau. Il gagnera sa vie et sera un 
citoyen à part entière, considéré par 
ses pairs. Ses enfants iront à l’école, 
et envisageront l’élevage comme un 
métier d’avenir.

L’élevage est donc une vraie opportunité 
à saisir...
Ce n’est pas une utopie, le marché est 
réel. Les classes moyennes africaines 
sont le moteur de la croissance, les 
villes doivent être nourries et alimen-
tées en viande et en lait. Si aujourd’hui 
90% du lait commercialisé au Sénégal 
est importé d’Europe ou d’ailleurs, 
sous forme de poudre, demain, les 
éleveurs sénégalais devraient pouvoir 
nourrir leur pays et leur région ! 

En 9 ans, de 2007 à 2015, les ventes 
de produits laitiers frais de la Laiterie 
du Berger ont été multipliées par 12, 
et profitent à plus de 800 éleveurs. 
En 2016, SOS SAHEL s’associe à 
cette belle aventure pour participer au 
développement de la filière laitière.

Pour en savoir plus sur la Laiterie du 
Berger, rendez-vous sur : http://lalaite-
rieduberger.wordpress.com

La Lettre du Sahel (n°134) est éditée par l’association SOS SAHEL International France sise au 2, avenue Jeanne • 92604 Asnières-sur-Seine CEDEX • Tél. : 01 46 88 93 70 • www.sossahel.
org - contact@sossahel. org • Directeur de la publication : Philippe Lecomte • Association reconnue d’utilité publique, membre du Comité de la Charte de Déontologie des Organisations 
sociales et humanitaires faisant appel à la générosité du public • Commission paritaire 1013 H 83 719 • Conception & réalisation : SOS SAHEL• Graph 2000 - Boulevard de l’expansion 61200 
Argentan • Ce numéro a été tiré à 23 000 exemplaires • Crédits photo : SOS SAHEL. 

10 MILLIONS 
D’ÉTHIOPIENS ET 

940 000 TCHADIENS 
MENACÉS PAR LA FAIM

« Les Éthiopiens sont confrontés à la pire sécheresse 
depuis 30 ans,» a affirmé Ban-Ki-Moon, le secrétaire 
général des Nations unies au sommet de l’Union afri-
caine à Addis Abeba en janvier 2016. Cette sécheresse 
est causée par le phénomène climatique El Niño (qui se 
caractérise par des températures anormalement éle-
vées de l’eau des océans) et a décuplé le nombre de 
personnes touchées par la famine en Éthiopie. Il y a 
trois mois, 8,2 millions d’Éthiopiens avaient besoin 
d’une aide alimentaire d’urgence. Aujourd’hui, ils 
sont au moins 10,2 millions. Un nombre qui pourrait 
« doubler en quelques mois » selon des prévisions de 
l’ONU, plongeant un cinquième de la population dans la 
famine. 

Au Tchad, les régions les plus arides n’ont connu 
cet été que 17 jours de pluie. Les agriculteurs ont 
perdu leurs productions et leurs animaux. D’ici à la 
mi-2016, on estime que 940 000 personnes seront en 
situation d’urgence. Les prix des céréales, qui ont 
déjà augmenté, pourraient doubler en quelques mois, 
les rendant inaccessibles pour les ménages les plus 
pauvres.  

Face à cette situation d’urgence, SOS SAHEL poursuit 
son action. Nous travaillons actuellement dans la 
région du Kanem pour améliorer durablement la produc-
tivité de plus de 700 hectares de terres. Irrigation, 
sélection, acquisition et multiplication de semences, 
protection des parcelles, etc. Notre action permettra 
à terme de multiplier les rendements par 2 et d’amé-
liorer la situation alimentaire de plus de 100 000 
personnes. En Ethiopie, nous renforçons nos actions 
et notre plaidoyer aux côtés des autorités locales.        
SOS SAHEL s’associe à Ban-Ki-moon dans sa volonté 
d’intervenir : si pour l’instant aucun décès n’est à 
déplorer, « une assistance immédiate sauverait des 
vies » a-t’il affirmé.

UN NOUVEAU PROJET DE 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
Dans les régions de Dikhil, Obock et Tadjourah, 
les familles les plus pauvres subissent chaque 
année des chocs alimentaires très graves. La 
proportion de personnes en insécurité alimentaire 
peut atteindre jusqu’à 70%. Face à cette situa-
tion, SOS SAHEL s’est mobilisée et a ciblé plus 
de 5000 personnes parmi les plus vulnérables. 
Notre stratégie est globale : améliorer  et 
diversifier la production notamment en restaurant 
les sols dégradés, fournir des semences et des 
intrants et reconstituer les cheptels. 

10 RECOMMANDATIONS 
POUR LES ACTEURS DE 
TERRAIN AU SAHEL
En 2015, durant 3 jours, Livelihoods et SOS SAHEL 
ont rassemblé plus de 100 experts de terrain, 
producteurs, responsables d’organisations 
paysannes, ONGs, entreprises, institutions, 
prêts à échanger et travailler ensemble sur les 
solutions efficaces pour répondre aux enjeux de 
la sécurité alimentaire au Sahel. La rencontre de 
ces profils, de ces expériences et de ces savoirs 
a fait émerger des conseils et des principes 
d’action. Ceux-ci sont repris dans les différents 
chapitres d’un « Manuel » à destination des 
acteurs de terrain. Découvrez cette publication à 
télécharger sur : www.livelihoodscamp2015.org

En direct du terrain

VOS COURRIERS 
SONT LES BIENVENUS !

« Je souhaiterais faire un don à          

SOS SAHEL sur votre site internet. Est-ce 

sécurisé ? Vais-je recevoir un reçu  fiscal ? »   

Marine B. - 28/02/2016

Bonjour Marine. SOS SAHEL garantit que sa plate 
forme de don en ligne est entièrement sécurisée. 
Lorsque vous faites un don par carte bancaire sur  
www.sossahel.org, vous sortez de notre site et entrez 
dans l’espace intégralement sécurisé de notre 
partenaire BNP PARIBAS. Votre don ponctuel ou 
régulier est ensuite enregistré et vérifié par notre service 
donateur. Une fois votre paiement validé, vous recevrez 
un e-mail à l’adresse que vous avez indiquée. Votre reçu 
fiscal se trouvera en pièce-jointe de cet e-mail. Dans 
tous les cas, vous pouvez contacter notre service 
donateur en écrivant un e-mail à dons@sossahel.org 
pour recevoir une copie de votre reçu fiscal.

URGENCE
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JE SOUTIENS UNE APPROCHE DURABLE

SOS SAHEL, expert africain de la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle

SOS SAHEL est une O.N.G. internationale dont la vocation est 
d’améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi que les condi-

tions de vie des populations du cœur de l’Afrique.

Grâce à notre réseau d’experts et de partenaires, nous déployons depuis 40 ans 
des actions de développement durable dans toute la bande sahélienne.

Nos donateurs sont le moteur de nos actions. Leur soutien nous permet 
chaque jour de lutter durablement contre l’insécurité alimentaire.

L’enjeu est de taille ! Au Sahel, plus de 20 millions de personnes sont aujourd’hui 
menacées par la faim. Autant dire que les seules interventions d’urgence ne 
suffisent pas à éradiquer durablement cette menace qui pèse tous les jours sur 
les familles et les enfants.

SOS SAHEL s’engage au quotidien dans des programmes concrets, qui 
répondent efficacement aux besoins des populations sur le long terme. 

Bien sûr, nous adaptons notre mode d’action à chaque contexte local, en collabo-
ration directe avec les populations. Ce travail est qualitatif. Il garantit des impacts 
durables et permet de changer la vie de millions de personnes.

Pour pouvoir prévoir, anticiper, innover et dupliquer nos actions, nous avons 
besoin du soutien régulier de nos donateurs.

VOS DONS NOUS PERMETTENT D’AGIR DURABLEMENT

    Je soutiens dans la durée les familles du Sahel et  je fais un don  RÉGULIER             

❏ Mensuel        ❏ Trimestriel

IMPORTANT : MERCI DE JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE OU POSTAL (BIC/IBAN). *Vous recevrez un reçu fiscal en début d’année. 
En signant ce mandat, vous autorisez SOS SAHEL International France à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte conformément aux instructions données sur ce mandat. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque, selon les conditions écrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 
8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour le prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Date et signature (obligatoire) :

Bénéficiaire : SOS SAHEL International France
2, avenue Jeanne 92 604 Asnières sur Seine CEDEX
N° ICS: FR 28 ZZZ 47 32 54 
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 ❏ J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever le 10 du mois, si ma situation le permet.       
Mes coordonnées bancaires (à compléter) :

IBAN

BIC

❏ 10 € soit 3 € après déduction fiscale*

❏ 15€ soit 5€ après déduction fiscale*

❏ 30 € soit 10 € après déduction fiscale*

❏ 80 € soit 27€ après déduction fiscale*

❏ Don libre

Pour les SAHÉLIENS

Une vision durable de l’avenir, 
des actions à long terme, des 
impacts plus importants

Pour VOUS
Un engagement sur la durée, 
un lien fort et régulier avec les 
familles sahéliennes

Pour SOS SAHEL
L’opportunité de développer des 
actions innovantes et de toucher 
plus de familles 

SPÉCIAL DON RÉGULIER
VOS QUESTIONS, 
NOS RÉPONSES

Quelle démarche dois-je effectuer pour 
mettre en place mon don régulier ?

Vous n’avez aucune formalité à remplir auprès 
de votre banque, nous nous occupons de 
tout. De votre côté, il vous suffit de remplir 
le mandat de prélèvement SEPA ci-dessous, 
le signer puis nous le renvoyer, accompagné 
d’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire). Votre 
versement s’effectuera automatiquement le 
10 de chaque mois ou trimestre.

Y a-t-il des frais de mise en place ?

Vous ne payez aucun frais pour la mise en 
place de votre prélèvement. 

Comment modifier ou arrêter mon              
prélèvement automatique ?

Votre soutien régulier est LIBRE et SANS 
ENGAGEMENT de durée.

Vous pouvez modifier le montant de votre 
don régulier ou l’arrêter à tout moment par 
mail à dons@sossahel.org, par simple appel 
à notre service donateurs au 01 46 88 93 70 
ou par courrier à SOS SAHEL, 2 avenue 
Jeanne, 92604 Asnières sur Seine Cedex.

Vais-je recevoir un reçu fiscal?

Si vous êtes imposable, la loi de finances 
vous permet d’obtenir une déduction fiscale 
correspondant à 66% de vos dons 
dans la limite de 20% de votre revenu 
imposable. Vous recevrez un reçu 
fiscal une fois par an, au début de 
l’année suivant votre don.

Ysabel Jehanneuf,
Responsable de la relation 

avec les donateurs

JE FAIS
UN DON

RÉGULIER

10€/mois Vous sauvez un enfant de la malnutrition

15€/mois Vous offrez à 2 femmes un an d’alphabétisation

30€/mois Vous donnez à 15 personnes l’accès à l’eau potable

80€/mois Vous replantez près de 500 arbres au Sahel 


